LES ASSASSINS DE LA MEMOIRE UNIVERSELLE :
                    HONTE A LA FRANCE GENOCIDAIRE !

1. DES TROIS CRIMES CONTRE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE
Extrait du Livre d’Esther : 

« Fais connaître ta demande, reine Esther, et elle te sera accordée ; dis ce que tu souhaites : quand ce serait la moitié du royaume, tu l’obtiendrais ».

La reine Esther répondit en ces termes : « Si j’ai trouvé grâce à tes yeux, et si tel est le bon plaisir du roi, puisse-t-on, à ma demande, me faire don de la vie, et, à ma requête sauver mon peuple ! Car nous avons été vendus, moi et mon peuple, pour être détruits, exterminés, anéantis. Si, du moins, nous avions été vendus pour être esclaves ou servantes, j’aurais gardé le silence ; assurément : le persécuteur n’a pas le souci du dommage causé au roi ! »

Le roi Assuérus se récria et dit à la reine Esther : « Qui est-il, où est-il, celui qui a eu l’audace d’agir de la sorte ? »

Personne n’ose parler, « entre vous », du criminel dénommé Sarkozy ?
Voici les trois crimes de la vieille France raciste vichyste et génocidaire depuis 1990 : 

· Planification et financement du génocide des Tutsis au Rwanda, de 1990 à 1994.

· Organisation de 20 ans de négationnisme d’Etat en France de 1994 à 2010.

· Perpétuation de transferts forcés d’enfants : Génocide des Roms en 2010.

Avant le génocide des Tutsis au Rwanda, en 1988, Pierre Vidal Naquet écrivait un article devenu célèbre et référent pour tous les historiens dignes de ce nom : 
« Les assassins de la Mémoire ».

Claude Lanzman, avec le film « Shoah » avait produit une œuvre majeure reconnue universellement. Serge Klarsfeld avait fait arrêter et juger et condamner le nazi Klaus Barbi et les procès Papon, Touvier et Bousquet étaient déjà en instruction.

Un jeune chercheur, Husson,  proposait le concept de « négationnisme » pour contrer les révisionnistes de la Shoah tel les criminels lepen et faurisson. Et ce concept donna une Loi « anti négationniste », reprise universellement par tous.

La France était « pionnière ».

En 2010, après le génocide au Rwanda, pendant le génocide au Darfour, un historien chercheur français, Jacques Morel, se référant à Pierre Vidal Naquet vient de publier , aux éditions IZUBA-L’Esprit Frappeur : 

« La France au cœur du génocide des Tutsis au Rwanda » ,

une synthèse de 16 ans d’enquêtes nationales (CEC) et internationales (Mucyo, ONU) qui démontre magistralement la culpabilité entière de la France dans la planification, l’organisation, le financement et la perpétuation du génocide des Tutsis au Rwanda.

Un autre enquêteur et chercheur français, Serge Farnel, démontre actuellement, sur base de témoignages enregistrés et filmés, la participation de soldats français, le 13 et 14 mai 1994 à un massacre de 50 000 personnes dites « Tutsis », soit l’équivalent de 100 cent fois le massacre d’Oradour/Glane perpétré par les nazis le 9 et 10 juin 1944.

Imaginez que la ville de Limoges fut détruire en place d’Oradour, à Bisesero, et vous comprendrez ce que «  une partie de l’armée française » a perpétré comme crimes au Rwanda….

Les assassins de la Mémoire Universelle aujourd’hui sont ceux qui, en France spécifiquement, nient l’implication criminelle de la France dans la planification du génocide au Rwanda, 20 ans de négationnisme d’Etat et l’actuel transfert forcé d’enfants français, transfert forcé qui constitue, selon la LOI française, un génocide.

2. Les assassins de la Mémoire aujourd’hui : l’union pour la majorité du négationnisme .
Les « assassins de la Mémoire » aujourd’hui, les assassins de la France et de l’ONU sont les criminels français accusés
 au Rwanda, qui ont organisé pendant 20 ans un négationnisme d’Etat en France, et qui, aujourd’hui sous pression internationale et intérieure des enquêtes et révélations en cours, sont acculés dans leur bunker négationniste de l’Elysée : depuis que le criminel « sarkozy » tente de détruire la Justice en France  ( atteinte à l’indépendance des Magistrats et entraves à la Justice française et internationale
 ), et l’Education ( négation dans les livres scolaires de l’histoire du génocide au Rwanda
), et est défait et battu au niveau politique intérieure comme au niveau international, la radicalisation des négationnistes français est à son comble depuis Juillet 2010 : 

· Tentative d’annuler l’IMPRESCRIPTIBILITE des crimes nazis en France

· Tentative de vider de loyauté et respect du droit international le rapport de la Cour Pénale Internationale avec la France

· Politique raciste et ethniste perpétrant des transports forcés d’enfants Roms
, citoyens de France : ce dernier crime, au regard de la Constitution comme du Code Pénal français : Livre II, Des crimes et délits contre les personnes. Titre Ier. Des crimes contre l'Humanité. Chapitre Ier - Du génocide, Article 211-1:point 4, constitue un GENOCIDE.

UN GENOCIDE EN FRANCE EN 2010 : pas « voler des voix à l’extrême droite », ni « une politique « dure » de l’immigration », expressions qui constituent le « blabla » politico-journalistique qui trempe toujours dans la répétition des langues criminelles : UN GENOCIDE : dans l’espace de DROIT INTERNATIONAL ET FRANÇAIS QUI EST LE NOTRE, depuis De Gaulle et Guingouin en 1946, depuis la IV° et V° République, depuis l’ONU, et encore aujourd’hui depuis l’érection de la Cour Pénale Internationale en 2003, active depuis 2009. Depuis David Diamant
, Réné Cassin
, et André Neher
 !

Comprendre que la LOI INTERNATIONALE a changé depuis la Shoah n’est pas perpétrer encore et encore le racisme colonial, l’idéologie vichyste, et le national ethnisme que décrit Olivier Le Cour Grand Maison dans « La République Impériale
 ».

Que les « français » se croient tout bleus, racistes et télévisés n’y changent rien.

Ceci est la LOI, notre LOI universelle, internationale et nationale
.

Condorcet rappelait que la Constitution devrait être actualisée tous les vingt ans.

Depuis 1959
, la Constitution française n’a pas changé : en soi « correcte », elle a cependant laissé la « Françafrique » après De Gaulle, corrompre droite comme gauche, de Giscard à Mitterand : la seule différence est que, depuis 1990, une partie de l’Etat français et une partie de l’armée française, pour cette « Françafrique » aujourd’hui déchue, ont perpétré un GENOCIDE au RWANDA : preuves établies
 et dossier en cours à la Cour Pénale Internationale. Voire bibliographie en notes de cet article.

Pour nier ce crime contre l’Humanité, les criminels français ont nié comme jamais un état n’a nié : d’abord la Shoah et ses enseignements, en adhérant à une idéologie raciste et exterminatrice, puis la République , en court-circuitant tout son fonctionnement pour planifier et organiser ce génocide, puis l’honneur de la France et des français : en organisant ce génocide d’un part, et en faisant semblant d’autre part, de reconnaître en surface, l’enseignement à la Shoah
 : et , au comble du crime, en inscrivant l’actualisation de la «  Convention pour la répression et la prévention des crimes contre l’Humanité et génocides », en mars 1994 au Code Pénal français,  quand ces criminels français au Rwanda donnaient les ordres de perpétrer un génocide, le 6 avril 1994 : cette DUPLICITE CRIMINELLE a été la source empoisonnée d’un négationnisme constitutif des crimes ( propagande mensongère de « massacres tribaux »
), d’un négationnisme conséquent aux crimes (production de faux en Justice
) , puis d’un négationnisme avéré ( désinformations et refus des rapports et études internationales
 ), et tentatives de constituer un « nouveau » négationnisme structurel : c'est-à-dire, faire inscrire dans la Loi, cette négation comme « officielle » : livres scolaires négationnistes et négation de la Justice, tentatives d’effacement des crimes nazis et d’ effacement du Droit International (CPI) : N’allez pas chercher « ailleurs » la non-politique actuelle : dans le seul but de rester impunis, les criminels tels « sarkozy » ont tenté de détruire Justice et Education, Mémoire et Histoire Universelle en France.

3 : Le crime ne profite jamais : 

Rattrapés aujourd’hui par les enquêtes de Farnel et Morel, soumis à une pression internationale de la CPI-ICC, de l’ONU, de la CEE, de la Cour Européenne des Droits de l’Homme de Strasbourg, de la Belgique, des USA, du Rwanda, d’Israël et de la Roumanie, les criminels français se font pipi dessus, perdus et alzheimerisés tels les criminels Juppé et Balladur : taiseux, négationnistes avérés, pris au piège de leurs négations obligées, enfoncés dans des scandales politiques, financiers, sociaux et en procès partout dans le monde, c’est en dessous de TOUT que ces criminels laissent l’Etat de la France : des retraites aux réformes des collectivités territoriales, de la Santé à l’Education, de la Justice à la simple gestion honnête d’un état, rien n’a été assumé par ces criminels : seule l’organisation médiatique d’une désinformation, d’un endoctrinement négationniste, et la corruption des polices, les a incité à radicaliser leur tentative de fuite devant la JUSTICE en tentant d’imposer une politique ethniste, quasi-racialiste, depuis juillet 2010 contre un groupe présenté comme bouc émissaire à la vindicte des Tyrans : les ROMS.  Et ce, jusqu’à vouloir faire re-perpétrer les déportations de ROMS aux dates de la grande rafle en zone libre du 26 août 1942, en 2010 : ABOMINATION ET HONTE ! 
La tentative criminelle donc, d’effacer la mémoire de la Shoah, l’histoire de la Shoah, en « recouvrant l’histoire » par une nouvelle criminalité issue des crimes nazis. 
Dans une politique criminelle « cohérente », la tentative de faire lever l’imprescriptibilité des crimes nazis en France au niveau législatif a correspondu pour les criminels à une politique d’expulsion à caractère ethniste et racialiste, mise en pratique sur le calendrier même de l’histoire de la Shoah, suivant en ceci directement les nazis. 

Communauté juive, où est ta mémoire ? 
Pauvres « policiers français », déjà si mal formés, et souvent ignorants obéissants !        Les débuts des formations au Mémorial de la Shoah les laissent néanmoins incapables d’assumer le Droit International et français, l’histoire de la Shoah, et les laissent soumis, cocus deux fois de la République ! à lécher vichysme et nazisme français, après le génocide au Rwanda, en 2010, dans le génocide des Roms ! 
De Gaulle et Guingouin les plaindraient peut-être ?
Comprendre ces trois crimes contre la République française, DEUX GENOCIDES et 20 ans de NEGATIONNISME c’est DEVOIR voir la réalité en face : 

· en juillet 2010, l’IMPRESCRIPTIBILITE des crimes nazis a tenté d’être effacée par ces criminels. Que dit Simone Veil, ex-déportée juive de France ?

· en juillet 2010, LE DROIT INTERNATIONAL de l’ONU jusqu’à la CPI a tenté d’être effacé par ces criminels. Qu’écrit Simone Veil, présidente d’honneur de la CPI ?

· en juillet 2010, ces mêmes criminels tentent de banaliser et trivialiser le transfert FORCES d’enfants, vendus 100 euros ! : UN GENOCIDE dont nous connaîtrions le prix de ventes des « victimes désignées » à l’avance, tels les « prisonniers juifs » « payés » à Auschwitz  « 0,17 deutschmark la journée ». Ou est Simone Veil ?
Les langues négationnistes après la Shoah : « L’Etat criminel »

Les euphémismes de « politique humanitaire » et autres «  accord de replacement » sont les nouveaux euphémismes criminels français, suites des euphémismes nazis de « solution finale » et « aktions » ( transferts forcés d’enfants juifs).
Dans le brouhaha journalistique soumis au négationnisme, c’est néanmoins une CONSCIENCE INTERNATIONALE qui s’éveille et ce,  jusqu’aux niveaux juridiques pour stopper cette régression abjecte en France.

De même que ceux qui connaissent le dossier Rwanda, et qui savent très bien à quel point sont acculés ces criminels français, ceux qui commencent à comprendre les liens entre l’implication génocidaire au Rwanda et la non-politique en France depuis 20 ans, retrouvent l’application du Droit International et l’Ethique appliquée de l’ONU.
En 1995, Yves Ternon publiait « l’Etat criminel
 » : depuis Elie Barnavi a publié «  les Religions criminelles
 » : si donc, au niveau des recherches sur la Shoah, après le génocide des Tutsis au Rwanda, c’est encore Yehuda Bauer qui en 2000, nous invita à « Repenser l’Holocaust
 », force est de reconnaître aujourd’hui ceci : avec les recherches de Farnel et Morel en France, c’est aussi d’Israël que, en juin 2010 , à YAD VASHEM, le chercheur reconnu internationalement par tous et toutes, Yehuda Bauer lui-même, déclare :
         «  La France est responsable du génocide des Tutsis au Rwanda »
Est-ce que les « élites françaises négationnistes et génocidaires » voudraient nier Yehuda Bauer comme ceux-ci ont nié Elie Wiesel dénonçant le génocide au Darfour depuis 2003 ?  Peut-être qu’Avner Shalev va jeter la médaille remise par sarkochien
…

Education et reconstruction des champs du savoir.

Existe depuis juillet 2009, à Kigali, à l’Université Nationale du Rwanda, un « Master in génocide studies and prevention
 », pionnier au monde puisque qu’enseignant déjà le comparatisme intelligent entre la Shoah et les autres génocides, et encore les négationnismes d’état et de religions.
Si aujourd’hui ce Master in Genocide Studies devrait être universalisé, jusqu’au niveau de la Task Force for International Cooperation on Education, Remembrance and Research, dans tous les pays membres de l’ONU, il reste néanmoins comme l’a écrit Yolande Mukangasana, « au-delà de la reprise des relations France-Rwanda » à juger les criminels français dont les dossiers sont en cours, tant au TPIR qu’à la Cour de Justice républicaine et dans le dossier ICC-CPI.

4 : Pour l’application de la Justice internationale et les réparations après le génocide
Un réseau international constitué d’associations françaises, suisses, anglaises, espagnoles, rwandaises, américaines s’est crée en février 2010 lors du Colloque international de Genève, honorant la Mémoire de la résistance rwandaise à Bisesero
.

Un des objectifs de ce réseau est de faire arrêter et juger les criminels français reconnus par toutes les enquêtes et rapports officiels internationaux, coupables dans la planification, l’organisation, le financement et la perpétuation du génocide au Rwanda.

Ceux-ci, affolés et battus, aux abois, viennent de commettre l’irréparable : après la perpétuation du génocide pour la Françafrique au Rwanda, et 20 ans de négation, les criminels sarkochiennisés tentent de banaliser des pratiques racistes et ethnistes, génocidaires en France, en 2010, contre un groupe français victimisé, les Roms : 
Tels les nazis après les exécutions de masse des hommes, femmes et enfants juifs en août 1941, passant au plan Reinhardt de construction des six camps d’extermination par chambres à gaz, les criminels français génocidaires et propagandistes de « la guerre révolutionnaire totale » au Rwanda, anti-juive, raciste, exterminatrice et désinformationelle, tentent de continuer « les médias du génocide », arrachant les nominations d’Histoire, de Droit, de Lois, pour tenter d’assommer la langue française d’euphémismes criminels, tels ceux des nazis, dans leurs expulsions-déportations et transferts forcés d’enfants Roms, citoyens de France et européens citoyens du monde.

Si le « dossier RWANDA » est bien connu internationalement et commence à être reconnu comme incontournable et encore indéniable, le GENOCIDE perpétré actuellement contre les Roms vient de faire aussi déborder le vase au niveau international : d’autant qu’il s’agit des mêmes criminels qui viennent d’avouer leur incapacité à recouvrir l’Etat de droit, d’avouer leur enfermement dans les politiques génocidaires, et qui ne veulent – en fait ne peuvent- pas répondre ni de leurs crimes au Rwanda, ni de leurs crimes de négations avérées,  et ni encore de leurs crimes actuels contre les Roms : bloquées dans leurs blocages négationnistes, in « double-bind
 », international et intérieur, les hyènes françaises sont bien prises …à leur sale et dégueulasse piège de criminelles et d’assassins de la Mémoire Universelle.
Du champ de reconstructions des savoirs après le génocide au Rwanda
Or, néanmoins, depuis 1994, au Rwanda, en Israël, aux USA, en Australie, en Amérique du Sud, et jusqu’en Chine, en Asie, et même dans certains pays dits « arabes », les citoyens et citoyennes du monde n’ont cessé de reconstruire : les champs de reconstruction des savoirs sont bien concrets : et historiens, juristes, scientifiques, écrivains, éducateurs, instructeurs, professeurs et enseignants, chercheurs et chercheuses, artistes n’ont cessé de produire au niveau international, en conscience de la récidive française génocidaire au Rwanda.

Le « Master in Genocide Studies and Prevention » de Kigali, pionnier, en est une des réalisations très concrète et autant réussie qu’efficace.

Ce champ de reconstruction des savoirs a engagé des recherches et des études qui, aujourd’hui en 2010, commencent à être reconnues et diffusées.

. Au niveau juridique : Droit performatif et Cour Pénale Internationale
Un congrès -rencontre internationale- à Genève en 2003, a ouvert à la notion de « Droit Performatif dans la pratique du Droit International ». 
Dans le même mouvement, l’ONU engageait une réforme aussi importante que productrice pour, dans le concept de R2P, « Responsability To Protect » parachever la responsabilité de l’Assemblée Générale et du Conseil de Sécurité, ainsi que des Etats membres, dans toutes les formes de réapparition de génocide.

Depuis, très concrètement, la Cour Pénale Internationale, au terme d’une enquête de trois années, a envoyé des mandats d’arrêts internationaux concernant un (pseudo) chef d’état, au Soudan, le criminel dénommé « Bachir », accusé de GENOCIDE par 40 chefs d’accusations de «crimes contre l’Humanité », prouvés et établis en 2009 par la Cour.

Aujourd’hui, la CPI-ICC, l’ONU, la Cour Européenne de Strasbourg, des Cours à compétence universelle à Bruxelles, Kigali, Bucarest et dans tant d’autres pays (en Luxembourg et Angola pour les trafics d’armes par exemple ) sont actuellement à l’œuvre pour arrêter et juger, condamner la vielle France raciste, impériale coloniale génocidaire, et sa vieille armée dépassée, et ses politiques véreux et corrompus.

Un dossier A CHARGE contre « la France », se constitue actuellement.
http://www.Commission d’Enquête Citoyenne française pour le Rwanda, 

http://www.La Nuit Rwandaise ainsi que  http : //www.cec.rwanda.free.fr
http://www.France-Rwanda-Génocide et http://www.CPCR
. Au niveau étatique : Rwanda, un état du 21° siècle pionnier tel l’Israël de 1948
Au Rwanda, Paul Kagamé, et les résistants du FPR continuèrent l’œuvre des Alliés , US et URSS, et des résistants français et du bloc anti-fasciste, juifs aussi, qui abattirent, jugèrent et condamnèrent les nazis, (en fait tel que l’écrit Morel, en appliquant les premiers au monde en actes la Convention pour la répression des crimes contre l’Humanité et génocide ) : en chassant donc du Rwanda les criminels français et leurs complices, et depuis 1994, en reconstruisant un Rwanda libre, démocratique, transparent, économiquement fort, qui aujourd’hui voit les femmes rwandaises majoritaires au gouvernement. Avec aussi des projets magnifiques en action : de « Agahozo Shalom Youth Village
 », à « Abusakivi-Boussac
 » et jusqu’au « Master in Genocide Studies and Prevention », le Rwanda est reconnu encore par l’ONU dans sa dynamique pionnière. Voire encore un cinéaste tel Eric Kantera « Les gardiens de la Mémoire ».
A l’opposé, en France, il reste à comprendre combien ces 20 ans de négations ont laissé une France exsangue, déréalisée, économiquement blafarde, socialement détruite, médicalement atteinte d’Alzheimer, corrompue et criminelle encore.
Aujourd’hui, comme le reconnaissait une femme française lors de la Conférence Internationale de juillet 2008 de l’Interdisciplinary Génocide Studies Center à Kigali
 :  «  les français doivent apprendre des Rwandais » : en effet, telle l’armée américaine envoyant en 1945 la population allemande dans les camps de concentration pour devoir faire face aux crimes nazis, l’armée française, européenne, ou mondiale de l’ONU, devrait envoyer au 21° siècle, les français au Rwanda , pour comprendre et apprendre
….

Or, encore, le comble de l’ABOMINABLE du minable criminel sarkozy a été franchi : ce criminel, malgré la pression entière d’un comité
 spécifiquement assemblé pour cette occasion, n’a pas reconnu officiellement l’implication génocidaire française au Rwanda :  et ce encore, sur les lieux commémoratifs du génocide , devant les survivants et résistants en avril 2010 :  mièvre et lâche, hypocrite et duplice, pourri et ignorant, cette ORDURE a montré le visage déshumain de la banalité du mal définit par Hannah Arendt : cette déshumanisation monstrueuse qui aujourd’hui, après la Shoah, après le génocide des Tutsis au Rwanda, pendant le génocide au Darfour, laisse provoquer le transfert forcé d’enfants Roms français : cette ordurerie qui laisse ces criminels non seulement ne rien comprendre, mais encore mentir et nier tels des chiens nazis.

Or, la France est une société qui est au devoir de se relever et qui en connait les outils.
Au niveau éducationnel : vers le réveil républicain éthique 
Société civile contre démission des élites en France : 

De toutes les associations civiles et juridiques qui instruisent les procès contre les criminels français, à tous ceux qui combattent pour une France digne des Droits Humains universaux ( juridiques et sociaux économiques), le niveau des recherches et des productions, et même les propositions concrètes , politiques au sens noble du terme, Ethique en fait, émanent actuellement au-delà du fumier pourri de « l’abime du génocide des Tutsis au Rwanda » tel que Georges Bensoussan l’a écrit dans « la Revue d’histoire de la Shoah, Rwanda ».

« Lui », qui précisait cette « démission des élites françaises » pourrait aujourd’hui préciser que les FAUSSES élites françaises qui démissionnent sont celles qui sont accusées dans le Dossier Rwanda, et/ou qui ont trempé dans le NEGATIONNISME depuis 20 ans, et/ou qui tentent avec les loups nazis français du « FN », de banaliser leur nouveau GENOCIDE des ROMS pour nier leurs crimes, pendant « les vacances ».

Depuis Vichy, depuis le Rwanda, ces fausses élites françaises ont montré et démontré leurs limites : leur incapacité, leur incompétence, à assumer le passage après la Shoah à un Enseignement comparatif et intelligent des génocides tel que ceci existe aux USA, en Israël et au Rwanda aujourd’hui pionnier. Ces fausses élites puent la criminalité française et la corruption françafricaine, achevée depuis le Dossier RWANDA.

5 : Reconstruction des champs du savoir en France 
Ces fausses élites, de surcroît, tentent de NIER, cette vraie « ELITE » française qui ,    de Périès à Ternon, de Bensoussan à Farnel , de Morel à Le Cour Grand Maison, a poursuivi l’œuvre des Vidal-Naquet, des Lévinas, et des Manitou, sans sombrer dans les miasmes politico-FN de la vieille France pourrie et raciste, bloquée et malade.

Cette  VRAIE « élite », qui ne se prend pas pour une élite d’ailleurs, mais qui assume par contre, l’élection d’une responsabilité autant individuatoire que collective, c'est-à-dire républicaine, universelle, est encore celle de « simples citoyens
 » qui ont participé à la reconstruction du village de Bisesero, haut lieu de la très grande résistance rwandaise, sans attendre des négationnistes irresponsables. 
De ces simples citoyens, ce sont encore des femmes psychanalystes, infirmières, psychologues, françaises
,  qui soutiennent autant que faire se peut les 300 000 femmes et filles rwandaises qui furent violées, aussi par des « soldats français », dans le génocide.

C’est encore un certain nombre de jeunes étudiants, en Masters ou Doctorants, des enseignants, des professeurs, qui outrepassent la censure stalino-sarkochienne pour ECRIRE et produire des cours sur l’enseignement de l’Histoire après le génocide des Tutsis au Rwanda
 : avec des survivants et des survivantes, avec les savoirs et recherches et productions internationales : films documentaires, fictions sur base de faits historiques, livres de témoignages, études philosophiques, sociologiques, éducationnelles .. « on the ground » et en responsabilité. Loin, très loin du battage télévisualo-vichyste.

Contre les assassins français de la Mémoire Universelle, la nouvelle élite mondiale : 
Cette nouvelle génération en France, assume, autant que faire se peut, la réalité actuelle terrible : néanmoins, propositionnelle et honnête, assise avec dignité sur le DROIT et les SAVOIRS, cette vraie élite française apprend du Rwanda, d’Israël, des USA, de l’ONU, des synthèses en cours, pense, propose, acte la réalité d’une République à reconstruire. 
Aujourd’hui, du Rwanda, et de tous les pays
, des chercheurs internationaux avec cette nouvelle élite française ne nient QUE les politiques d’autruches, négationnistes et criminelles, des criminels français à juger : les nommant tels ces « assassins de la Mémoire », de Pierre Vidal-Naquet, « les assassins de la Mémoire Universelle », tel que l’affirme le titre de cet article.

 Et comme l’a écrit Serge Farnel, les procès auront lieu : …en 6° République ?
Reconstruction de la République : la sixième République

Que ces procès des « assassins français de la Mémoire Universelle », dans les dossiers CPI-ICC « Génocide des Tutsi au Rwanda-Négationnisme-Génocide des Roms », dussent provoquer, avec les prochaines élections en France, un changement de majorité, non négationniste cette fois, est l’objet du débat politique et journalistique actuel : un débat sociétal en fait.

Que ce changement instruise la nécessité d’une réforme constitutionnelle, un passage à une sixième République qui regarde bien en face la criminalité génocidaire de l’ancienne 5° République, est non seulement un DEVOIR, mais encore une interprétation Ethique qui actualise tant nos savoirs que nos connaissances, en 2010, au 21° siècle.

« Techniquement » comme éthiquement, ce changement de Constitution est souhaitable. Pourquoi ? Si, en soi, la Constitution de la 5° République, violée en 1990 par le criminel mitterand pour génocider au Rwanda, et violée par le criminel sarkozy pour faire déporter les Roms en 2010, est « correcte », c’est bien spécifiquement à cause de ces viols répétés que celle-ci doit néanmoins être repensée : en 2 assertions.

a) le respect du Droit International ne connaît pas d’institutions spécifiquement nationales reliées avec la CPI, qui garantissent justement tant l’inviolabilité de ce Droit International, que l’effectivité active d’un lien organique des Etats avec la Cour qui démontre alors l’incorporation acquise de ce changement de Droit International depuis 1948, mais encore depuis 2003, dans et par l’édification de la CPI. Voici pour le point « technique »
.
b) « Moralement », éthiquement, il ne peut être possible de « continuer » cette 5° république dans ce que nous connaissons de ces crimes comme de ces dysfonctionnements : la survie même de l’Histoire de la République française en est la cause : ré-aborder dans une pensée propre au 21° siècle, ce qui constitue la République française depuis la Shoah, depuis le Rwanda , avec la CPI, est aussi l’aboutissement d’une réflexion qui a déjà été en soi engagée en France par des chercheurs tel que Le Cour Grand Maison. C’est aussi Patrick Weil
 qui, avec Ilsen About
 , nous invitent justement contre le génocide actuel des Roms, à « repenser la France » et ce, spécifiquement sur le rapport à l’interprétation des lois concernant la dite « immigration » : ces lois criminelles, qui des « camps d’indésirables » à « Vichy », de la guerre d’Algérie au Rwanda et jusqu’aux Roms, ne correspondent pas à « l’Esprit des Lois » de la République : 
a. Est-il impensable, autrement que dans la suspicion, ce rapport à l’Autre dit « immigré » ou de « culture différente », au 21° siècle ?
b. Le rapport à la Loi au 21° siècle, est-il un rapport uniquement répressif et réducteur, ou la garantie d’une connaissance des cultures humaines ?
c. La Citoyenneté Universelle ne pourrait-elle pas remplacer administrativement les signes distinctifs ? Au moins dans une évertuation et émulation à un authentique « vivre ensemble » de la famille humaine ?
Si donc cette « sixième République » est souhaitable, dans la compréhension de Condorcet ou De Gaulle, d’actualiser les savoirs et connaissances, comme de se défaire des niveaux de criminalités précédents, celle-ci invite encore à intégrer une comportementalisation bien différente que les restes d’états criminels après la Shoah.

L’Ethique de pays tel Israël, ou les USA, et surtout le Rwanda aujourd’hui, est celle appliquée des savoirs internationaux en actions et de leurs corolaires, les projets citoyens qui ACTENT effectivement de cette conscience collective et mémoire collective.

Cette reconstruction des champs du savoir, spécifiquement en France, est nécessaire et passe par l’incorporation de recherches, études, écrits, savoirs et connaissances en fait, qui ont été NIES AUSSI, écartées et censurées par les criminels français.

Qu’avec les procès des criminels planificateurs, ( mitterand, juppé, balladur, sarkozy…) les procès des complices négationnistes d’état ( démission négationniste des sémelin, bruiguières, etc…) – MAUDIT soient les « aman » !, dussent émaner alors à l’opposé, 

VIVE LES MORDECAI !, les Farnel , les Morel , les Grenier, les Le Cour Grand Maison, les Péries, et tant d’autres, et peut-être que les Lanzman et les Cohn-Bendit, « issus de la 5° république et valeur sûres », qui connaissent bien le dossier Rwanda, qui connaissent bien les dossiers négationnistes, qui connaissent bien ce que représentent -dans la tentative d’effacer Mémoire et Histoire par les rafles de Roms du 26 août 1942/2010 - les négationnismes génocidaires, structurels, conséquents et avérés des criminels, réveilleront alors à leur tour ceux qui, actuellement « taiseux », de Bernard Henri Levy à Gluksman, de Simone Veil à d’autres, semblent davantage englués dans les restes du 20° siècle, « sous le choc de ce que représente la connaissance de l’implication française au Rwanda », que déjà vivants dans la reconstruction des savoirs au 21° siècle.

Or, cette sixième République, refusant les crimes GENOCIDAIRES de la 5° corrompue en « Françafrique », est déjà en action.

. Nous n’avons attendu personne à Standnow-France pour, très simplement, en éthique appliquée, correspondre avec les enfants survivants d’Abusakivi, créateurs danseurs et artistes de théâtre : et Mme Simone Veil a agrée cette initiative : ces enfants aujourd’hui sont reçus en Pologne pour jouer leurs magnifiques créations.

. Monsieur Gautier, au Collectif des Parties Civiles pour le Rwanda, voit aujourd’hui quinze ans d’enquêtes porter leurs fruits : les criminels rwandais de l’Akazu, rapatriés en France par la criminelle opération « amarillys » sont arrêtés, par d’ailleurs des policiers français insoumis au négationnisme d’Etat et qui honorent la Police française et le Droit International en France, n’en déplaise aux sarkochiennes. 

. Est-ce que le Mémorial de la Shoah invitera ses enfants d’Abusakivi-Boussac, tels qu’ils sont invités en Pologne pour les commémorations de la Shoah, en dénonçant l’implication criminelle française au Rwanda ET le génocide des Roms, pour mettre en Lumière en France, les enfants survivants du génocide du Rwanda, qui en ont à apprendre aux jeunes français, au 21° siècle ?

 . Est-ce que « l’Eglise de France » (sic !) acceptera de voir les Monuments Commémoratifs pour le Rwanda
 de la 6° République érectés devant les églises pour faire rappeler à tous les français et françaises combien une partie de l’Etat français, une partie de l’armée française et de l’Eglise française ont participé et, en fait, perpétré le GENOCIDE au RWANDA ?
De la conscience en Ethique appliqué au 21° siècle… 
Ceci serait au moins la démonstration qu’en France, en 2010 : 

· il serait possible d’être citoyen et citoyenne, et de connaître l’Histoire du 20°

· il serait possible d’être chrétien et d’appliquer le Droit International

· il serait possible d’être musulman et d’appliquer le Droit International

· il serait possible d’être juif/juive, et d’appliquer le Droit International

· il serait possible d’être politicien et honnête, intelligent et d’appliquer le Droit 

· il serait possible d’être conscient que l’armée ne peut plus être une poubelle pleine de racistes décérébrés et soumis, niant le Conseil National de la Résistance

· il serait possible d’être journaliste et non soumis aux négations d’Etats

· il serait possible d’être écolier, étudiant et d’apprendre la vérité historique

· il serait possible de connaître les recherches internationales

· il serait possible d’échanger aux niveaux internationaux

· il serait possible de vivre dignement, intelligemment et honnêtement.

De Maurice Olender
 à Jean-Paul Kimonyo
, de Catherine Coquio à Aurélie Kalinsky
, ne manque pas en France, comme aux niveaux internationaux, de ces citoyens et citoyennes du monde, français et rwandais, et de toutes les nations, qui sont à même de reconstruire tant cette 6° république, que de proposer de raconter aux enfants, une et des histoires qui soient celles de notre patrimoine universel au 21° siècle.
Telle par exemple l’Histoire du Livre d’Esther et de la Fête de Purim depuis 2500 ans...
Cet article est dédié à la Mémoire de Pierre Vidal-Naquet, au courage, à l’honnêteté et aux recherches de Jacques Morel et Serge Farnel, ( et de tant d’autres …), ainsi qu’à tous les survivants et surVivantes rwandaises du génocide, ( Yolande
, Esther
, Samuel
 , monsieur Simburudali
 et tant d’autres… ), à la Commission Nationale de Lutte contre le Génocide, à monsieur Jean De Dieu Mucyo
, au Collectif VAN, aux résistants Darfouris, et à tous ceux qui , actuellement en France comme dans tous les pays de la Terre, actent en conscience et s’évertuent chaque jour, (voire chaque nuit !) , à éradiquer du monde libre la criminalité génocidaire, à faire punir les criminels contre l’Humanité, et qui reconstruisent, autant que faire se peut, ces champs du savoir au 21° siècle : A nos frères et sœurs Roms, Tziganes, Sinti, ces voyageurs de l’Humanité qui, 

Dans ces libres explorations, des étoiles aux étoiles

Ont su TOUJOURS faire rêver les enfants Humains, 

Des manèges de foires des villages, aux musiques du monde, des chevaux aux Fraternités qui, durant la Shoah, nous ont fait vaincre les nazis.
Laurent Beaufils.
� Voire site du Génocide made in France / dossiers / liste des criminels français au Rwanda


� Voire Lettre publique du Syndicat National de la Magistrature février 2010 


� Voire témoignages de professeurs au colloque de La Nuit Rwandaise en mai 2010 à Toulouse


� Voire débats à l’Assemblée nationale du 10 au 13 juillet 2010 et l’opposition des associations de Résistants 


� Voire débats à l’Assemblée nationale depuis juin 2009 et en juillet 2010 / Comité français pour la CPI


� Une enquête internationale est lancée à : l’ONU, Cour européenne des droits de l’Homme de Strasbourg, Communauté économique Européenne, Cour de Bruxelles, de Bucarest / Voire encore Presse Internationale « The New-York Times » juillet 2010.


� David Diamant fut un des très grand  résistant juif français de la région Toulouse Midi Pyrénées


� René Cassin fut un des « architecte » de la reconstruction mondiale après la Shoah du Conseil de l’Europe à l’ONU


� André Neher est un très grand penseur juif français, résistant dans la Shoah qui publia une étude majeure et indépassée, magistrale aux interrogations fondatrices : «  L’existence juive » Le Seuil - 1961


� « La république impériale – Politique et racisme d’état »- Olivier Le Cour Grand Maison – Fayard 2009


� Voire l’actuel « corpus » du droit international à l’ONU : « Responsability To Protect » et résolution du 31 juillet 2007 concernant l’envoi d’une force internationale pour l’arrêt du génocide au Darfour.


� « Une guerre noire : enquête sur les origines du génocide rwandais 1959-1994 » Périès / Servenay – La découverte - 2006


� « La France au cœur du génocide des Tutsis au Rwanda », Jacques Morel , IBUZA-L’Esprit Frappeur 2010 et les revues « Golias », « Controverses » et « La Nuit Rwandaise », articles de Serge Farnel


� En 1993, était proposé l’inscription au calendrier officiel français de la date du 16 juillet  (déportation de la rafle du Vel D’hiv 1942) comme commémoration officielle en France : aux mêmes dates , la planification génocidaire française au Rwanda était à son paroxysme. Le Mémorial de la Shoah a été inauguré « pendant » le génocide au Rwanda : l’abime de cette DUPLICITE abjecte est sans fonds.


� Lire « Les médias du génocide » de Jean-Pierre Chrétien – Karthala 2002 et procès des journalistes rwandais et européens de « RTL-Milles Collines » et du journal génocidaire « Kangura » - Voire aussi « RWANDA 94 » du Groupov ( théâtre et film) ainsi que les archives de la télévision française, à l’époque soumise à cette propagande.


� Outre la lettre du Syndicat national de la Magistrature en France (février 2010), voire les faux de l’affaire dite » bruiguière » (2004), tentative de nuire à la Justice et aux résistants rwandais (écroulée par les faux témoins eux-mêmes)  ainsi que l’arrestation illégale en 2008 de Mme Rose Kabuyé, grande résistante rwandaise devenue porte-parole du gov.rwandais interpellée et arrêté illégalement en Allemagne en 2008, transférée et emprisonnée illégalement en France qui a été relâchée suite à la pression internationale sur les criminels français.


� Le Rapport, de la Commission Indépendante d’experts internationaux dite «  MUCYO », a été nié en France, tant par l’entièreté du gouvernement que par des « chercheurs » français : le cas d’un directeur de recherche au CNRS, le dénommé Jacques Sémelin, membre du Comité de rédaction de la Revue d’Histoire de la Shoah a provoqué un tollé de la part de ses collègues et d’autres chercheurs français et internationaux (août 2008)


� « L’Etat criminel » de Yves Ternon, Le Seuil, 1995


� « Les religions criminelles » d’Eli Barnavi, Café Voltaire, 2008


� « Repenser l’Holocaust », Yehuda Bauer, Autrement, 2000 – Yehuda Bauer est le fondateur de Yad Vashem en Israël, historien internationalement reconnu et considéré, Président d’Honneur de la Task Force for International Coopération , Education, Remembrance and Research, institution internationale fondée en 2000 à l’initiative du gouvernement suédois et rassemblant aujourd’hui une cinquantaine de pays qui œuvrent à la diffusion de l’Enseignement de l’histoire de la  Shoah dans la monde – Voire Congrès de juin 2010 à Jérusalem à Yad Vashem en Israël.


� Les petites insultes qui émaillent ce texte ne sont rien à coté des crimes commis au Rwanda.


� Université Nationale du Rwanda (UNR) et Commission Nationale de Lutte contre le Génocide (CNLG) : Master crée en février 2009, activé en juillet 2009 et actuellement incorporant comme professeurs, l’élite de la recherche internationale.


� Voire la revue française «  La Nuit Rwandaise », numéro 4, mai 2010, Editions IZUBA-L’Esprit Frappeur


� « Vers une écologie de l’Esprit » Grégory Bateson, Points Poches, 1985 : étude mi-lacanienne, mi-comportementaliste, synthétisant une approche constructiviste des processus de « déblocages ».


� ASYV : projet, à l’initiative d’une femme américaine en 2005, des gouvernements israéliens, américains et rwandais, de construction d’un village (genre « kibboutz ») pour les enfants orphelins du génocide de 1994 : ce projet est actuellement réalisé. Voire l’excellence : http://www.agahozo.shalom.youth.village.org


� Abusakivi-Boussac : Initiative libre de faire correspondre par écrit des enfants orphelins du génocide (constitué en troupe de théâtre/danse « Abusakivi ») et des enfants d’un petit village de Creuse : création de Standnow-France et Standnow-Rwanda, membre de Standnow.org (USA- Washington) : coalition internationale d’étudiants pour l’arrêt des génocides et Self-Educations. Cette initiative a été soutenue dès le départ par M. Gautier « chasseur de nazi rwandais et français », fondateur du CPCR : Collectif des Parties Civiles pour le Rwanda, et par M. Serge Farnel, ainsi que par Mme Simone Veil et la population du village de Boussac. 


� Conférence de juillet 2008 organisé par l’IGSC ayant regroupé des chercheurs et chercheuses américains, canadiens, européens et africains, de toutes disciplines, intitulée : « Le génocide des Tutsis au Rwanda et les champs de reconstructions des savoirs ».


� Voire l’article de l’auteur de cet article in «  La Nuit Rwandaise » n°4, mai 2010 intitulé : «  Shoah-Rwanda : De la valeur des témoignages de survivants » et notre rapport à l’apprentissage effectif, non seulement des faits historiques dans les témoignages de survivants rwandais, mais encore de ce qui en constitue pour nous, la VALEUR, (comme pour Hannah Arendt en 1961) dans notre réflexion, nos actions, notre Ethique appliquée. 


� Ce comité a publié dès avant la visite officielle prévue en avril 2010, un appel public au Président de la République exhortant ce dernier à reconnaître les faits historiques et à présenter les excuses officielles de la France : ce comité à rassembler des personnalités scientifiques et sociétales très connues et respectées.


� Voire le magnifique projet réalisé par la population de Dieulefit , village de la Drôme, qui a fait reconstruire 25 classes pour l’école de Bisesero, et qui tisse depuis une forme de jumelage exceptionnel.


� Voire l’association Appui-Rwanda, de femmes françaises exceptionnelles, maîtres de conférence en Université, psychanalystes, psychologues et infirmières, ou « simples citoyennes » du monde ….


� Voire les travaux et cours, encore ces jeunes femmes françaises telle Laure Coret (soutenue par la Fondation de la Mémoire de la Shoah pour sa recherche au Rwanda), telle Charlotte Lacoste ( coordinatrice de l’Interdisciplinary Genocide Studies Center pour la France ) qui enseigne, dans les universités françaises, sur les « médias du génocide » au Rwanda et l’implication criminelle d’une partie de l’Etat et de l’armée française dans le génocide des Tutsis.


� En effet, de Yad Vashem en Israël,  à l’US Holocaust Mémorial Museum de Washington, d’Australie jusqu’en Argentine, l’enseignement à l’Histoire de la Shoah est corrélatif à l’enseignement, non seulement du génocide des Arméniens de 1915-1916, mais évidemment du génocide des Tutsis au Rwanda : avec dénonciation dans les cours, colloques et conférences de l’implication criminelle française au Rwanda. Voire colloque de Yad Vashem , juillet 2008 et juin 2010, relatif à l’enseignement de la Shoah en comparatisme intelligent avec les « autres génocides ». Ce mouvement est même prégnant en Chine, et très fort en Afrique aussi évidemment.


� Seule l’Argentine a accepté « en bloc », l’insertion du droit International dans son Droit national, considérant effectivement qu’au 21° siècle, le Droit International représente la responsabilité des états nations, souverains, de faire effectivement appliquer les Déclarations Universelles des Droits Humains, les Lois internationales, et leur diffusion éducative. Ce qui apparaît telle une position normative en fait et de fait, depuis la Shoah, depuis 1948.


� « Racisme et discriminations dans les politiques françaises d’immigration », Patrick WEIL, Revue du 20° siècle, 1995.


� « Identifier les étrangers. Genèses d’une police bureaucratique de l’immigration dans la France de l’entre deux guerre », Ilsen ABOUT, éd.Gérard Noirel « L’identification des personnes. Genèse d’un travail d’état », Paris , Belin, 2007, pp : 125-160


� Voire la proposition du Collectif VAN – Vigilance Arménienne contre les négationnismes – à tous les Maires de France d’élever des monuments commémoratifs dans les villes et villages pour la reconnaissance du crime contre l’Humanité et génocide des Tutsi au Rwanda. ( http://www.collectif.VAN)


� « La Chasse aux évidences ». Maurice Olender . Galaade Editions du 21° siècle, 2006.


� « Un génocide populaire », Jean-Paul Kimonyo, Karthala, 2007.


� « L’Enfant et le génocide », Coquio-Kalinsky, Robert Laffont, 2008.


� « La mort ne veut pas de moi » , témoignage de Yolande Mukangasana. Voire aussi Rwanda 94 du Groupov


� « SurviVantes », témoignage d’Esther Mujawayo, Editions l’Aube, Poches Essais, 2007.


� Samuel Ufitimana Kinimba est un enfant survivant du génocide, initiateur de la troupe de théâtre/danse « Abusakivi » et responsable de Standnow-Rwanda


� Monsieur Simburudali est le président d’IBUKA (« Souviens-toi ! ») international, association des survivantes et survivants du génocide des Tutsi au Rwanda. Voire aussi « AVEGA », association des femmes veuves, survivantes du génocide des Tutsi.


� Monsieur MUCYO est un des experts de la Commission d’enquête indépendante sur l’implication de la France dans le génocide des Tutsi au Rwanda ( qui a donné son nom au rapport rendu public), président de la CNLG et initiateur du Master in Genocide Studies and Prevention à l’Université Nationale du Rwanda.
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